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pouce, toutes les reines presentant des anomalies, des malformations

ou des troubles de la ponte. II contribuera ainsi au develop-
pement de cette partie speciale de la pathologie apicole dont les
premiers chapitres viennent d'etre ecrits de main de maitre par
W. Fyg.

P. Zimmermann.

PRATIQUE OU TECHNIQUE APICOLE

SELECTION DES REINES

Jamais on a autant parle de selection de reines ; parcourez un
journal d'apiculture ou une revue d'apiculture et vous pourrez vous
rendre compte de l'emploi abusif que l'on fait actuellement de ces
mots magiques : reines selectionnees. La plupart de ceux qui s'occu-
pent de l'elevage de reines se decouvrent des talents de selection-
neurs et de genetistes eminents.

Certes, la selection existe, ce n'est pas un mystere, mais il faut
bien avouer qu'elle s'avere fort difficile lorsqu'il s'agit de l'appli-
quer aux abeilles.

Malgre les imperfections de toutes les methodes preconisees, je
prefere une demi-verite au grand jour plutot qu'une verite toute
nue ä l'obscurite et je suis avec Sympathie toutes les tentatives
serieuses qui sont faites dans le but d'apporter une prosperity en
apiculture.

Ne comparons pas l'abeille ä d'autres etres vivants tels que le

gros betail, l'aviculture, etc., dont les eleveurs peuvent parier de
selection, du fait qu'ils peuvent exercer un contröle effectif de la
productivity reelle du male et de la femelle et de la transmission
de ces qualites ä la descendance. Rien de semblable ne peut exister
dans 1'exploitation de l'abeille, comme je l'ai dit dans le precedent
numero du « Journal suisse d'apiculture » : « L'abeille est un mon-
de ä part, un monde evolue, regi par des lois particulieres de la
nature qui echappent au contröle de fhomme. »

Dans l'interet que representent ces experiences, je pense que le
but n'est ou ne pourra jamais etre atteint ä la satisfaction complete
du praticien car, en admettant l'hypothese que la reine soit fecon-
dee par un male d'une colonie de valeur, il ne s'ensuivra pas neces-
sairement que ce dernier transmette integralement les qualites de
son ascendance.
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Qui oserait pretendre le contraire si l'on excepte quelques
realisations positives, certes, mais d'ordre purement scientifique.

L'Heredite : Rappelons que le corps de tout etre vivant, animal
ou insecte, se compose d'un nombre considerable de cellules et que
chacune de ces cellules contient un noyau renfermant des chromosomes,

dont le nombre peut varier d'une espece ä l'autre.
Pour des raisons non connues encore, si un changement se

produisait dans un ou plusieurs chromosomes d'une cellule repro-
ductrice, done changement de place d'un gene sur un meme chromosome,

passage d'un gene d'un chromosome ä un autre, modification
du nombre de chromosomes, la descendance, si eile est viable, est
differente des parents.

L'anomalie se perpetuant lors de la division de la cellule repro-
ductrice, les chromosomes apparaissent au microscope sous la forme
de filaments independants et sont denommes genes. Les genes sont
les elements principaux du patrimoine hereditaire.

Nous comprenons egalement qu'il puisse exister des differences
encore plus accentuees entre les reines provenant d'elevages natu-
rels done par essaimage et Celles que nous elevons artificiellement
done elevages forces.

Lorsqu'il s'agit d'un elevage naturel par essaimage, les abeilles
elevent les cellules royales dans le calme et dans l'abondance de la
grande miellee ; ces dernieres sont en effet orientees des le debut
de leur developpement embryonnaire vers la forme de pondeuse,
selon la ligne de la nature.

Dans les elevages artificiels, done elevages forces, les abeilles
elevent les reines dans l'affolement et de ce fait les conditions
d'elevage en sont modifiees ; et plus encore, si nous leur imposons
l'elevage en cupule, certaines paraissent systematiquement negligees

au point qu'elles naissent avec un retard de 24 ä 48 heures
sur une reine elevee naturellement par essaimage.

Personnellement, en me basant sur une experience de pres d'un
demi-siecle dans le domaine apicole, grace a de constantes recher-
ches, je puis vous dire que la meilleure selection pour les reines,
est de prelever les cellules royales dans les ruches de valeur qui se

preparent pour l'essaimage. J'utilise les cupules Perret-Maison-
neuve qui sont tres pratiques pour ce genre de travail.

Ces quelques lignes vous auront demontre que la selection est
un art a la portee de ceux ayant acquis une grande experience en
apiculture. J'ai voulu aussi mettre en garde les nouveaux venus a
l'apiculture contre le mirage des reines selectionnees, et les
illusions que ces grands mots font naitre aux debutants.

/. Dayer, apiculteur
La Carolina (Jaen) Espagne.
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LE RENOUVELLEMENT DES REINES

Les reines de ruchers isoles sont frequemment fecondees par
des males de meme souche. La consanguinite qui en resulte provo-
que la degenerescence des abeilles ; leur longevite et vitalite s'en
ressentent ä tel point que le rucher n'est plus productif.

On ne peut d'autre part esperer un rendement normal d'une
colonie possedant une vieille reine.

Pour reussir en apiculture il est done indispensable de renou-
veler regulierement les reines en apportant du sang nouveau. Trop
d'apiculteurs ne tiennent pas compte de ces points essentiels ; les
uns par negligence, d'autres decourages par les deboires subis lors
des introductions, car par suite de fausses manoeuvres bien des
reines perissent.

U introduction des reines

II fut signale dans un article precedent que les abeilles se recon-
naissent ä l'odeur particuliere pour chaque colonie.

Cette particularity est sensiblement attenuee ä l'epoque des

grandes recoltes, lorsque toutes les abeilles apportent un meme
nectar ayant le meme arome, donnant aux ruches une emanation
identique. II est alors possible d'introduire des reines avec succes,
sans precautions speciales.

II en va tout autrement en temps de disette, alors que les fure-
teuses cherchent ä s'introduire partout ou une odeur de miel se fait
sentir, obligeant les gardiennes a redoubler de vigilance. Celles-ci
sont alors specialement mefiantes, elles rebutent sans merci toute
etrangere — reine ou abeille — voulant penetrer dans leur logis ;

elles refusent meme d'accepter leur propre reine dont l'odeur a pu
etre modifiee par le marquage.

Une methode d'introduction consiste ä laisser la nouvelle reine
prisonniere dans une cage pendant deux ä trois jours, soit jusqu'ä
ce que son odeur se confonde avec celle des abeilles de la ruche
ä remerer. Mais dans l'attente, les abeilles se croyant orphelines
ont tendance a entreprendre un elevage royal pouvant compromet-
tre l'introduction.

II est done preferable de faire adopter sans retard la nouvelle
reine, en modifiant l'odeur de la colonie et de la nouvelle venue,
cela en procedant comme suit :

Un appareil relativement simple prenant la place d'une plan-
chette de couverture est pose sur la ruche ; il est forme de deux
compartiments, A et B, separes par une cloison mobile.
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L'ancienne reine est enlevee dans l'apres-midi, lorsque les
butineuses sont dehors. L'appareil est immediatement pose sur
la ruche, la nouvelle reine etant dans le compartiment A ou elle
peut recevoir les emanations de la ruche sans etre en contact direct
avec les abeilles.

Vers le soir du meme jour, lorsque tout est calme au rucher et

que le pillage n'est plus k craindre, l'odeur de la colonie est pro-
fondement modifiee en introduisant dans la ruche des bandes de
carton imbibees d'une forte essence : menthe, thym ou autre.

II se produit alors une forte ventilation faisant penetrer la
nouvelle odeur dans toutes les parties de la ruche et de l'appareil
d'introduction.

Les bandes sont reimpregnees et reintroduces une demi-heure
plus tard, puis le retrait de la cloison permet ä la reine de penetrer

dans le compartiment B de l'appareil ou elle est en
communication directe avec les abeilles au travers d'un treillis ayant au
maximum 2,5 mm cle maille.

Des que les abeilles parcourent librement sous le treillis et ten-
dent leur langue ä la reine, celle-ci peut etre delivree par l'ouver-
tqre amenagee ä cet effet.

Si les abeilles se groupent serrees sous le treillis, cherchant a
atteindre la reine, il est necessaire d'accentuer le changement
d'odeur en renouvelant les bandes de carton.

Au moment de la,delivrance de la reine et peu apres, le rappel
des abeilles produit parfois un bruissement qui s'attenue peu k peu.

La colonie doit ete laissee en repos durant quatre ou cinq jours.
II est opportun d'en retrecir l'entree et de veiller au pillage.

Si toutefois une agitation anormale se manifeste dans la ruche
le lendemain de l'introduction, la colonie doit etre visitee sans
retard. La reine sera probablement trouvee emballee sans grand
dommage. Elle sera reprise et reintroduce des que la cause d'in-
succes est connue et supprimee. La colonie avait peut-etre deux
reines, ce qui n'est pas si rare ; un elevage royal etait eventuelle-
ment entrepris ; un pillage latent mettait les abeilles dans de
mauvaises dispositions; l'odeur a pu etre insuffisamment modifiee,
etc.

Par sa description detaillee cette methode peut paraitre compli-
quee, alors qu'elle est au fond bien simple et tres süre. Une heure
de patience est preferable ä la perte d'une reine de choix et ä fal-
loir tout recommencer.

P. Pasquier.
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